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     Association bénéficiaire de l’Immatriculation Tourisme  
de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre : IM075100382  
                                                                                                                 

                                                                                                       

FF Randonnée Nord 
29 rue Denis Papin 
59650 Villeneuve d’Ascq 
Villeneuve d’Ascq 
0607097225 

                          Le 05/03/2026 

 
NOTICE D'INFORMATION 

Séjour Raquettes et découverte des Richesses du Vercors 
 Du 16 au 23 janvier 2027 (7 nuitées) 

Village de Vacances VTF***Font d’Urle 

   N°FR 019880 
 

• Le séjour est ouvert aux adhérents de la FFRP du Nord détenteurs de la licence FFRP AAAA 
avec assurance RC. 

• Il est également ouvert, avec un surcoût de 20€, aux non licenciés détenteurs d’un Pass 
Découverte (que le Comité du Nord établira) couvrant la période du séjour avec assurance RC 
Il est également ouvert aux licenciés FFRP avec assurance RC des autres départements ; 
cependant, la priorité sera donnée aux licenciés du département du Nord. 

• Nombre de participants fixé à 46 personnes maximum, le déplacement jusqu’au lieu d’hébergement 
se faisant à l’initiative des participants (voiture en covoiturage ou train…) 

• Le lieu d’hébergement, pour la semaine, est le Village de Vacances VTF***Chaud Clapier, 3, Chaud 
Clapier Station de Fond d’Urle 26190 Bouvante, tel 04875482748, classé 3 étoiles, dans le 
département de la Drome au cœur du Massif du Vercors.  

• Petit coin de paradis à l’écart des foules, le Vercors est un lieu magique à découvrir. Beau et 
ressourçant, le Vercors a su se préserver de la main de l’Homme.  Ici, la nature est préservée, et 
l’humain a su ne garder qu’une toute petite place, la sienne, au milieu de l’immensité de cette nature 
aux multiples reflets. 

• À l’approche de l’hiver, ces montagnes que l’on peut observer de loin depuis l’Ardèche, se parent d’un 
épais manteau blanc qui nous entraine dans un décor féérique, sous le regard abyssal de ses forêts 
centenaires. C’est dans ce décor, sous un air frais et naturel, que pousse la station familiale et 
authentique de Font d’Urle.  

• Cette station sera également une occasion rêvée de s’essayer à la pratique des Raquettes, pour 
découvrir toutes les subtilités des paysages de la région.   

•  À 1 430 m d’altitude, au cœur du parc du Vercors, dans un décor sublime, le village de vacances VTF 
Font d'Urle est implanté directement au pied des pistes pour vous offrir une expérience unique.   

• Formule en pension complète ; en journée et soirée, bar, jeux apéritifs, ping pong. Piscine 
intérieure et Espace forme. 

• Soirées animées (karaoké, grands jeux, quiz, soirées dansantes, soirées spectacle) 

• A partir de cet hébergement ou après un petit déplacement en voiture, chaque jour, seront organisées 
des randonnées raquettes (3 journées complètes et 2 demie journées) -total d’environ 50 kms avec 
2 (voire 3) groupes de niveaux. Une Randonnée Raquette Nocturne à la lampe frontale est prévue. 

• Les randonnées raquettes (3 journées complètes plus 2 demie journées) afficheront un kilométrage 
de 5 à 15 kms maximum. 

• Le Massif du Vercors présente un relief et des conditions climatiques propices à la pratique de la 
Raquette et ne présente pas de difficultés techniques importantes. Pour le bon déroulement des  
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• Randonnées et en fonction du niveau de chacun, deux ou trois groupes de niveau seront constitués 
(avec vitesse plus faible et/ou kilométrage réduit). 

 

• Plusieurs visites (tickets d’entrée compris dans le tarif du Séjour) seront au programme : 
o La visite du Musée de la Résistance du Vercors  
o La visite d’une ferme pédagogique avec l’histoire de la ferme et atelier (2h00) 
o Marché de La Chapelle en Vercors 
o La visite d’une Fromagerie   

 

• Ce programme permettra de combiner des randonnées Raquettes avec la découverte des richesses 
du Vercors. 

 
PROGRAMME : 
 

o Randonnées Raquettes tous les jours (4 demi-journées et 2 journées complètes) . 
o dont 1 Randonnée Raquette Nocturne à la lampe frontale ou au clair de lune avec vin chaud. 
 

• Samedi 16 janvier 2027 :  

o Voyage et arrivée au Village de Vacances VTF Font d’Urle vers 17h00 
o Apéritif de Bienvenue avec présentation du Village Vacances et du programme de la semaine. 
o Diner au Village Vacances puis animations. 

 

• Dimanche 17 janvier 2027 : 
o Le matin : Prise du matériel de raquettes et reconnaissance du village vacances et des 

environs. 
o Déjeuner au Village Vacances  
o L’après –midi : Au départ du village de vacances, premier contact avec les Raquettes avec 

une randonnée d’environ 2h30 pour établir les 3 groupes de niveau.  
o Diner au Village Vacances et animations. 

 

• Lundi 18 janvier 2027 : 
o Le matin : Randonnée raquettes   
o Déjeuner au Village Vacances 
o L’après –midi : Randonnée raquettes  
o Dîner au Village Vacances et animations. 

 

• Mardi 19 janvier 2027 : 
o Randonnée raquettes, à la journée 
o Pique-Nique en extérieur ou à l’abri suivant météo. 
o Retour Raquettes vers le Village Vacances  
o Diner au Village Vacances et animations.  

 

• Mercredi 20 janvier 2027 

o Le Matin : 10h00 -12h00-visite du Musée de la Résistance 

o Déjeuner au Village Vacances  

o Après-midi : : rando raquettes  

o Diner au Village Vacances et animations.  

 

• Jeudi 21 janvier 2027 : 
o Matin : 

▪ Marché de Chapelle en Vercors puis 
▪ 10h30-12h30 : Visite ferme pédagogique du Vercors 

o Pique-nique à La Chapelle en Vercors 
o Temps libre à La Chapelle en Vercors  
o Retour au Village Vacances 
o Départ vers 16 H00 pour Randonnée Raquettes en nocturne à la Frontale (en partie) -vin 

chaud et retour pour diner au Village Club et animations. 
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• Vendredi 22 janvier 2027 : 
o Le matin : visite d’une fromagerie (fromage de brebis) – Ferme des Grands Goulets -21 

kms/25 mins 
o Déjeuner au Village Vacances  
o  L’après-midi : Randonnée  
o Diner au Village Vacances et animations. 
 

• Samedi 23 janvier 2027 : départ après le petit déjeuner. 

 
Il est à noter que nous serons chaque jour de retour au Village Vacances vers 17h00 maximum afin de profiter 
de ses services (Bar, salle de jeux, espace forme avec piscine chauffée) 
Ce programme est susceptible d’être modifié en fonction des conditions rencontrées (météo, enneigement, 
accès aux parcours, condition physique des participants...). 
 

Hébergement :  
Le lieu d’hébergement, pour la semaine, est le Village de Vacances VTF***Chaud Clapier, 3, Chaud Clapier 
Station de Fond d’Urle 26190 Bouvante, tel 04875482748 
 

Le coût du séjour : 
Le prix du séjour est fixé à 780 €.  
Ce prix comprend : 

- L’hébergement en pension complète, chambre double (ou twin) standard (restauration traditionnelle 
avec vin, café et au moins un dîner régional au cours du séjour) du 16 janvier au soir au 23 janvier au 
petit-déjeuner, apéritif de bienvenue et du vendredi soir (réunion de fin de Séjour) 

- Lits faits à l’arrivée et linge de toilette fournis. 
- L’accès à la piscine couverte. 
- Les paniers repas lors des sorties à la journée 
- L’encadrement des randonnées par 3 guides mONTAGNE pour 2 journées et 4 demi-journées dont 

une Randonnée Raquette Nocturne à la lampe frontale avec vin chaud. 
- L’animation de soirée  
- Les visites et excursions payantes suivantes : 

o La visite du Musée de la Résistance du Vercors  
o La visite de la ferme pédagogique du Vercors avec l’histoire de la ferme (2h00) 
o Passage au marché de La Chapelle en Vercors 
o La visite d’une Fromagerie -ferme des grands Goulets 

- Un film « souvenir de vos exploits » de 25-30 mns consacré au Séjour et qui vous sera remis via We 
Transfer. 

 
Ne sont pas compris : 
- la chambre individuelle (4 chambres maximum) avec un supplément de 180€/per/séjour 
- Les en-cas en cours de randonnée, boisson en dehors de l’eau. 
- Les boissons autres que celles prévues au Village de Vacances VTF.  
- Les prestations non prévues dans le programme. 
- Les dépenses personnelles 
- Le voyage, domicile vers Bouvante -Fond d’Urle et retour vers domicile 
- Les assurances facultatives (annulation, interruption, bagages, assistance rapatriement) 
- D’une manière générale, tout ce qui n'est pas indiqué comme "compris" 
 

Location de Raquettes : 

 
Le Centre de Vacances ne propose pas de location de Raquettes. 
Mais Il y a possibilité, pour ceux qui n’ont en pas, de louer des Raquettes en vous inscrivant au Séjour : 
Un tarif « Groupe » a été négocié au tarif de 48€ (au lieu de 60€) la semaine avec SkiTruck Font d’Urle, 
magasin situé en face du Centre de Vacances ; il s’agit de raquettes de qualité TSL 225(personnes légères) 
et TSL 325 (personnes plus lourdes) – réservation et paiement à effectuer à la réservation.  
 
Si vous ne réservez pas les raquettes lors de l’inscription au Séjour, la réservation devra être réalisée par vos 
soins ! 
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INSCRIPTIONS 
Le voyage sera réalisé à condition d’atteindre un total de 30 participants avant le 19 mars 2026. 
Les personnes intéressées sont invitées à s’associer, deux par deux, en vue d’occuper des chambres doubles 
(lit double ou 2 lits simples). Une chambre individuelle est envisageable, avec surcoût de 180 Euros par 
séjour. Nombre maximum de chambres individuelles : 4 chambres. 
A l’inscription il est possible de réserver ses raquettes au tarif de 48€ la semaine 

Les inscriptions sont ouvertes auprès de  
tel : 0607097225 -jp.gakyere@orange.fr 
 
ASSURANCES FACULTATIVES 
Vous aurez la possibilité de souscrire, lors de l’inscription définitive, aux assurances individuelles facultatives 
au moyen du bulletin de souscription assurances joint à notre envoi. 
 
PAIEMENTS  

      
Option 1 : Prime d’assurance (à l'inscription).si Total séjour < 800€                29€ facultative 
Option 1 bis : Prime d’assurance si Total >800€                                              37€   facultative 
Option 2 : Location Raquettes                                                                         48€   facultative 
Option 3 : Chambre   individuelle                                                                   180€ 
Option 4 : Non licencié requérant un Pass découverte                                    20€ 

 
Versement à l’inscription                                                                              240€ plus options ci-dessus 
Second acompte au 01/10/2026                          270€ 
Solde au 27/11/2026                                     270€   

    
Tous ces règlements se feront par paiement via HelloAsso. Après réception de votre dossier d’inscription, les 
instructions afin d’effectuer votre paiement en ligne via HelloAsso vous seront fournies. 
 
DISPOSITIONS CONCERNANT LES DEPLACEMENTS 
Les participants sont invités à se regrouper, par affinité, pour viser à constituer des équipages de 3 à 4 
personnes par véhicule. 
Déplacement d’environ 865 kms (à partir de Lille), soit 8h00 de trajet (carburant environ 80€ et péage 85€ 
selon Viamichelin ou Mappy). 
Le déplacement peut aussi se faire par train. Lille à Valence (à 70kms/1h15 de Bouvante-Font d’Urle) ou 
Romans sur Isère (54 kms/1h05 mins) 
Sur place, pour se rendre sur les lieux des randonnées Raquettes et des visites, environ 200 kms sont prévus 
en co-voiturage. 
Chaque équipage constitué gérera la contribution de chacun aux frais des déplacements (Trajet A-R et trajets 
sur place) sur la base des kms effectivement parcourus.  
 
FRAIS DE RESOLUTION OU D’ANNULATION DE L'INSCRIPTION 
En dehors de l’assurance annulation, le participant souhaitant annuler son séjour perdrait en fonction de sa 
date d’annulation communiquée à l’organisateur, la somme de  
Entre l’inscription et le 15/09/2026,50€ pour frais de dossier. 
a) Entre-le 15/09/2026 et le 10/12/2026, 316€ pour frais de résolution, plus le montant des contributions EIT 
et UEIT. 
b) Entre le 11/12/2026 et le 31/12/2026, 390 € pour frais de résolution, plus le montant des contributions EIT 
et UEIT. 
c) A partir du 01/01/2026, 100% perdus. 
 
DIVERS 
Une réunion avant départ sera programmée en Octobre ou Novembre 2026, dans un Café Rando. 
Des réunions bilan et programme seront organisées sur place afin d’optimiser la satisfaction de chacun. 
Une enquête de satisfaction client sera envoyé à chaque participant durant la semaine suivant le séjour. 
Un repas post séjour vous sera proposé avec diffusion d’un film vidéo “souvenir de vos exploits“ qui vous 
sera ensuite remis 
Conditions générales de vente (annexe 12bis), la notice sur les assurances (annexe 11) seront jointes au 
bulletin d’inscription 
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